REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE             Honneur - Fraternité – Justice

PREMIER MINISTERE

VISAS :
· DGL:

· DGB :

· CF:
Décret N° 185-2008 /PM fixant les attributions du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme et l’organisation de l’administration centrale de son Département

Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;
· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;
· Vu le Décret n°085-2007 / PM du 16 juin 2007fixant les attributions du Ministre du Commerce et de l’Industrie et l’organisation de l’administration centrale de son Département ;

· décret n° 077-2007 du 14 juin 2007 fixant les attributions du Ministre de l’Artisanat et du Tourisme et l’organisation de l’administration centrale de son Département ;

DECRETE

Article Premier :  En application des dispositions du décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme  et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

Article 2 : Le Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme a pour mission générale, l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de la politique du gouvernement pour les secteurs du commerce, des assurances, de l’artisanat et du tourisme.

A cet effet, il a notamment pour attributions de :

· organiser et promouvoir le commerce en général ;

· assurer la protection des consommateurs ;

· assurer la mise en œuvre de toutes actions de nature à promouvoir le développement et la diversification des exportations ;

· assurer la mise en place et la surveillance des circuits d’approvisionnement et de distribution des produits de consommation ;

· œuvrer à garantir la sécurité en matière d’approvisionnement en biens de consommation de qualité, en concertation avec les importateurs et dans l’esprit de la politique et des textes régissant le secteur du commerce ;

· établir la concertation avec les importateurs et les exportateurs pour assurer la fluidité du marché intérieur et la promotion des exportations ;

· assurer l’encadrement et le suivi des organisations de la société civile ayant pour objet la défense des consommateurs ;

· élaborer et appliquer les stratégies de développement et de diversification des exportations ;

· négocier, appliquer et suivre les accords commerciaux ;

· assurer l’élaboration, la diffusion et le suivi de la balance commerciale en relation avec les ministères et institutions concernés ;

· appliquer la réglementation relative au secteur des Assurances ;

· assurer le suivi et le contrôle régulier du marché des assurances ;

· œuvrer à la promotion du secteur des assurances et assurer le suivi de la solvabilité financière des entreprises d’assurance ;

· Commander et valider toutes études et évaluations à caractère général, sectoriel ou conjoncturel, dans les domaines de ses compétences ;

· Proposer pour les secteurs relevant de son département, les objectifs à réaliser dans le cadre de la politique nationale de développement économique et sociale.

· Préparer et proposer au gouvernement les projets de textes législatifs et réglementaires se rapportant aux domaines d’activités de ses compétences et veiller à leur application ;

· Assurer l’élaboration et l’exécution des programmes de formation dans les secteurs du Commerce, des assurances, de l’artisanat et du tourisme ;

· Administrer et conserver les biens mobiliers et immobiliers de l’Etat affectés à la promotion des secteurs relevant de sa compétence, y compris les équipements de foires ;

· Initier les programmes et mettre en œuvre les projets inscrits dans le cadre de la politique nationale de développement qui sont afférents à son domaine de compétence;

· Participer à l’élaboration de la politique du gouvernement en matière de réforme administrative et économique pour les secteurs du Commerce, des assurances, de l’Artisanat et du Tourisme;

· Préparer et coordonner les manifestations et événements nationaux et internationaux à caractère commercial, artisanal ou touristique qui se déroulent en totalité ou partiellement sur le territoire national tels que les foires, expositions, salons, caravanes, rallyes et marathons ; 

· Assurer la préparation et l’organisation des participations de la Mauritanie, aux expositions universelles, spécialisées et internationales, ainsi que de tous autres événements à caractère promotionnel et commercial pour les secteurs relevant de son domaine de compétence.

· Initier, auprès des Départements et Partenaires concernés les démarches relatives à l’obtention d’appuis et subventions au profit des Organisations socioprofessionnelles. 

Article 3 : Le Ministère du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme exerce les pouvoirs de tutelle technique à l’égard des établissements publics et sociétés à capitaux publics ci-après :

· la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture de Mauritanie (CCIAM) ;
· la Chambre Nationale de l’Artisanat et des Métiers (CNARM) ;
· l’Office National du Tourisme (ONT) ;
· la Société Nationale d’Importation et d’Exportation (SONIMEX) ;
· les centres et instituts de formation et de promotion des secteurs relevant de ses compétences.

Article 4 : L’administration centrale du Ministère du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme comprend :

· Le Cabinet du Ministre ;

· Le Secrétariat général ;

· Les Directions centrales.

I – Le Cabinet du Ministre

Article 5 : Le Cabinet du Ministre comprend quatre chargés de missions, cinq Conseillers Techniques, une Inspection Générale Interne et le Secrétariat particulier du Ministre.

Article 6 : Les chargés de mission, placés sous l’autorité directe du ministre, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Ministre.

Article 7  : Les Conseillers Techniques sont placés sous l’autorité directe du Ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Ministre.

L’un des Conseillers Techniques prend en charge les affaires juridiques, les autres se spécialisent respectivement  et en principe, conformément aux indications ci-après :

· un Conseiller Technique chargé du Commerce,

· un Conseiller Technique chargé des assurances, 

· un Conseiller Technique chargé de l’artisanat ;

· un Conseiller Technique chargé du tourisme. 

Article 8 : L’Inspection Interne du Ministère est chargée, sous l’autorité du Ministre, des missions suivantes :

· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du Département et des Organismes sous tutelle. Elle contrôle la conformité desdites activités aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du Département. Elle rend compte des irrégularités constatées dans ces domaines au Ministre ;

· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur Général qui a rang de Conseiller Technique et est assisté de deux inspecteurs qui ont rang de Directeurs centraux.

Article 9 : Le Secrétariat particulier du Ministre gère les affaires réservées du Ministre et notamment l’organisation des audiences et des déplacements de celui-ci, le courrier confidentiel. Il assure aussi le protocole du Département. 

Le Secrétariat particulier du Ministre est dirigé par un Secrétaire particulier. Il est nommé par Arrêté du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme, avec le rang et les avantages des chefs de service centraux.

II – Le Secrétariat général

Article 10 : Le Secrétariat Général veille à l’application des décisions prises par le Ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du Département. Il est dirigé par un Secrétaire Général.

Le Secrétariat Général comprend :

· Le Secrétaire Général ;

· Les services rattachés au Secrétaire Général.

   1– Le Secrétaire Général
Article 11 : Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment :

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département ;

2– Les Services rattachés au Secrétaire Général
Article 12 : Sont   rattachés au Secrétaire Général :
· Service de la Traduction ; 

· Service de l’Informatique ;

· Service du Secrétariat central.
Article 13 : Le service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département.

Article 14 : Le service de l’Informatique est chargé de la gestion et de la maintenance du réseau   informatique du Département. 

Article 15 : Le service du Secrétariat central assure :

· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ;

· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents.

Le service du Secrétariat central comprend deux Divisions :

· Division Courrier ;

· Division Archives. 
III – Les Directions centrales

Article 16:  Les directions centrales du ministère sont :

· la Direction de la Concurrence, de la Protection des Consommateurs et de la Répression des Fraudes ;
· la Direction de la Promotion du Commerce Extérieur
 ;

· la Direction du Contrôle des Assurances ;
· La Direction de l’Artisanat ; 

· La Direction du Tourisme ; 

· La Direction des Etudes et de la Coopération ;
· La Direction des Affaires Administratives et Financières.
1- la Direction de la Concurrence, de la Protection des Consommateurs
et de la Répression des Fraudes
Article 17 : La Direction de la Concurrence, de la Protection des Consommateurs et de la Répression des Fraudes est chargée de l’élaboration, de l’adoption et du suivi de la mise en œuvre, en coordination avec les services concernés du département, des stratégies dans les domaines de la concurrence, de la protection des consommateurs et de la répression des fraudes.

A ce titre, elle assure :

· la réalisation de toute étude relative à la concurrence, à la protection des consommateurs et à la répression des fraudes ;

· l’élaboration de la réglementation du commerce intérieur et de son application ;

· l’organisation des circuits intérieurs d’approvisionnement et de la délivrance de la carte professionnelle de commerçant ;

· la collecte, la mise à jour et l’analyse des statistiques commerciales relatives au commerce intérieur, en relation avec les institutions et services concernés ;

· la modernisation du commerce et de la distribution ;

· la garantie du respect de la transparence du marché et du libre jeu de la concurrence ;

· la lutte contre les fusions anticoncurrentielles, les accords restrictifs entre producteurs et distributeurs et les actes commerciaux frauduleux ;

· la répression des infractions et des pratiques frauduleuses, restrictives ou anticoncurrentielles ;

· la vérification et le contrôle des instruments de mesure ;

· le contrôle de la qualité des produits de grande consommation, le retrait des produits insalubres et dangereux pour la consommation et l’application des pénalités des infractions ;

· la surveillance régulière, en concertation avec les institutions et acteurs concernés, de la situation des approvisionnements et de l’évolution des stocks;

· la détermination du niveau de consommation nationale des produits sensibles et de grande consommation et la fixation du seuil de sécurité pour l’alerte précoce et la prévention des pénuries ;

· l’encadrement et le suivi des associations de protection des consommateurs ;
· l’organisation et le contrôle des procédures de facturation des produits sensibles et de grande consommation de même que la publicité des prix.

La Direction de la Concurrence, de la Protection des Consommateurs et de la Répression des Fraudes est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. 

Elle comprend quatre services :

· Service des Approvisionnements ;

· Service de la Concurrence ;

· Service du Contrôle et de la Répression des fraudes ;

· Service d’Encadrement des Associations de protection des consommateurs.

Article 18 : Le Service des Approvisionnements est chargé :

· du suivi régulier de la situation des approvisionnements et de l’évolution des stocks;

· de la détermination du niveau de consommation nationale des produits sensibles et de grande consommation ;
· de la fixation du seuil de sécurité pour l’alerte précoce et la prévention des pénuries.
Article 19 : Le Service de la Concurrence est chargé :

· du suivi de la garantie du respect de la transparence du marché et du libre jeu de la concurrence ;

· de la lutte contre les fusions anticoncurrentielles, les accords restrictifs entre producteurs et distributeurs et les actes commerciaux frauduleux.
Article 20 : Le Service du Contrôle et de la Répression des fraudes est chargé de :

· la répression des pratiques frauduleuses, restrictives ou anticoncurrentielles conformément aux lois et règlements en vigueur ;

· la vérification et le  contrôle des instruments de mesure, de la qualité des produits de grande consommation, le retrait des produits insalubres, dangereux pour la consommation et l’application des pénalités contre les auteurs des infractions ;

· l’organisation et du contrôle des procédures de facturation des produits sensibles et de grande consommation et de la publicité des prix.

Article 21 : Le Service d’Encadrement des Associations de Protection des Consommateurs est chargé de l’encadrement et du suivi des associations de protection des consommateurs.
Article 22 : Les Délégations régionales de la concurrence, de la protection des Consommateurs et de la répression des  fraudes assurent l’encadrement, le contrôle et le suivi des activités commerciales dans les wilayas.
Article 23 : L’organisation interne des délégations régionales et les attributions des délégués régionaux sont précisées par arrêté du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme.

2- la Direction de la Promotion du Commerce Extérieur ;
Article 24 : La Direction de la Promotion du Commerce Extérieur est chargée de l’élaboration, de l’adoption et du suivi de la mise en œuvre, en coordination avec les services concernés du département, des stratégies dans le domaine de la promotion du commerce extérieur.

A ce titre, elle assure :

· la définition et la mise en œuvre de la politique du commerce extérieur ;

· l'incitation à la promotion des exportations ;

· le suivi des importations et des exportations ;

· la collecte, la mise à jour et l’analyse des statistiques commerciales relatives au commerce extérieur du pays en relation avec les institutions et services concernés ;

· la formation et  l’assistance technique aux opérateurs économiques ;

· la gestion et le suivi des relations commerciales extérieures de la Mauritanie ;

· le suivi et la notification des normes à l'Organisation Mondiale du Commerce;

· le suivi des activités des organisations internationales et régionales sur le commerce ;
· la négociation et le suivi de la mise en œuvre des accords commerciaux, en liaison avec les services concernés du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération et des ministères chargés de l’Economie et des Finances ;

· l’incitation à la création de représentations commerciales de la Mauritanie à l'étranger ;

· le suivi de l’application des dispositions commerciales prévues par les traités et accords internationaux, régionaux ou bilatéraux auxquels la Mauritanie est partie ;

· l’élaboration de la réglementation du commerce extérieur et de son application ;

· la préparation et de l’organisation de la participation de la Mauritanie aux foires et salons spécialisés ;
· le suivi de la préparation des travaux des commissions mixtes de coopération ;
· la réalisation des études comparatives sur le commerce extérieur de la Mauritanie ;

· la proposition, l’organisation et le suivi, en concertation avec les Départements techniques, les institutions du secteur privé et les organisations de la société civile concernés, des négociations commerciales régionales et multilatérales.

La Direction de la Promotion du Commerce Extérieur est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. Elle comprend quatre services :

· Service de la Coopération Commerciale Multilatérale ;

· Service de la Promotion des Echanges Commerciaux ;

· Service du Suivi des Conventions et Accords Commerciaux ;

· Service du Secrétariat Permanent de la Commission Nationale de Concertation sur le Commerce International.

Article 25: Le Service de la Coopération Commerciale Multilatérale est chargé :

· du suivi et de la notification des normes à l’Organisation Mondiale du Commerce ;

· du suivi des activités des organisations internationales et régionales ;

· du suivi de l’application des dispositions commerciales prévues par les traités et accords internationaux.
Article 26 : Le Service de la Promotion des Echanges Commerciaux est chargé :

· du suivi des relations commerciales extérieures et des importations et exportations ;

· du suivi de la préparation des travaux des commissions mixtes de coopération ;

· du suivi de la préparation et de l’organisation de la participation de la Mauritanie aux Foires et Salons spécialisés ;

· de l’élaboration et de l’application des textes législatifs et réglementaires relatifs au commerce extérieur et aux manifestations de promotion commerciales.
Article 27 : Le Service du Suivi des Conventions et Accords Commerciaux est chargé du suivi de la mise en œuvre des accords commerciaux bilatéraux et régionaux .
Article 28 : Le Service du Secrétariat Permanent de la Commission Nationale de Concertation sur le Commerce International est chargé du suivi, de la préparation et de la coordination des travaux de la Commission Nationale de Concertation sur le Commerce International.
3- la Direction du Contrôle des Assurances
Article 29: La Direction du Contrôle des Assurances est chargée de l’élaboration et du suivi de la mise en œuvre, en coordination avec les services concernés du département, des stratégies dans le domaine des assurances.

A ce titre, elle a pour attributions :

· l’élaboration et l’application de la réglementation relative au secteur des assurances;

· l’étude et l’appréciation de la validité des dossiers d’entreprises candidates à un agrément en assurance ;

· le contrôle technique et financier et la détermination du degré de solvabilité des entreprises d’assurance ;

· la proposition de la suspension, du retrait partiel ou total de l’agrément d’une entreprise d’assurances lorsque sa situation financière ou technique l’exige ;

· la production d’un rapport annuel sur le marché des assurances ;

· la régulation du marché des assurances.
La Direction du Contrôle des Assurances est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :

· Service du Contrôle Technique ;

· Service du Contrôle Financier ;

· Service de la Réglementation et de la Tarification.

Article  30 : Le Service du Contrôle Technique est chargé :

· de l’étude et l’appréciation technique des dossiers d’entreprises candidates à un agrément ;

· du contrôle technique des entreprises et de la proposition de la suspension ou du retrait de l’agrément en assurance.
Article 31 : Le Service du Contrôle Financier est chargé :

· de l’étude et l’appréciation de la validité du dossier d’entreprises candidates à un agrément ;

· du contrôle financier et de la détermination du degré de solvabilité des entreprises d’assurances ;

· du contrôle financier des entreprises et de la proposition de la suspension ou du retrait de l’agrément en assurance ;

Article 32  : Le Service de la Réglementation et de la Tarification est chargé du suivi et de l’application de la réglementation relative au secteur des assurances et de la tarification.
4- La Direction de l’Artisanat
Article 33 : La Direction de l’Artisanat est chargée de :

· étudier, concevoir et faciliter la mise en œuvre des programmes de promotion du secteur de l’artisanat et des métiers ;

· moderniser les méthodologies et définir des programmes d’actions couvrant tous les domaines et corps de métiers artisanaux ;

· coordonner toutes les interventions relevant de l’artisanat et de la micro entreprise ;

· agréer les organisations socioprofessionnelles, attribuer la carte professionnelle d’artisan, et tenir le répertoire des métiers de l’artisanat;

· organiser et encadrer les activités du secteur et contrôler la qualité des productions ;
· mener toutes actions destinées à promouvoir et moderniser le secteur de l’artisanat et à soutenir la  commercialisation de ses produits ;

· rechercher et exploiter les principales opportunités d’exportation des produits de l’artisanat national ;

· veiller à la sauvegarde du patrimoine artisanal ;
· produire, exploiter et diffuser les statistiques du secteur de l’artisanat ;

· appuyer le développement des organisations professionnelles de l’artisanat et des métiers ; 

· assurer l’intégration des activités artisanales, dans la stratégie de lutte contre la pauvreté et la politique nationale de promotion du tourisme.

La Direction de l’Artisanat est dirigée par un Directeur assisté d’un directeur adjoint et comprend quatre services :

· Service de la Réglementation et du Contrôle ;

· Service des Organisations Professionnelles ; 

· Service Technique ; 

· Service de la  Promotion.
Article 34 : Le Service de la Réglementation et du Contrôle, a pour attributions l’étude et l’élaboration des textes, le contrôle, le suivi et les réformes juridiques.

Il comprend deux Divisions :

· La Division de la Réglementation ; 

· La Division des Statistiques.
Article 35 : Le Service des Organisations Professionnelles a pour attributions le suivi des dossiers de reconnaissance et d’agrément des groupements artisanaux, des organisations professionnelles d’artisans, l’animation et la sensibilisation, le suivi du système d’apprentissage, l’identification des besoins en formation.
Il comprend deux Divisions :

· La Division des Agréments ; 

· La Division de l’Evaluation des besoins en formation et de l’Apprentissage.
Article 36 : Le Service Technique a pour attribution l’identification et la recherche des équipements de base à usage collectif, l’organisation et l’encadrement des zones artisanales, la gestion et la maintenance de ces zones, la diffusion et la vulgarisation, en concertation avec les centres techniques et de recherches concernés, de nouvelles techniques et technologies de production. 

Il comprend deux Divisions :

· La Division des Infrastructures ; 

· La Division Recherches et Technologies.

Article 37 : Le Service de la  Promotion est chargé de coordonner et suivre les projets de développement pour le secteur de l’artisanat, l’identification, l’organisation et la participation aux foires, salons et expositions aussi bien au niveau national qu’à l’étranger.

Il comprend deux Divisions :

· La Division des Projets et Documentation ; 

· La Division des Foires et Expositions.
Article 38 : Une Cellule Informatique et Nouvelles Techniques d’Information et de Communication (NTIC), chargé de la gestion, de la mise à jour et de l’alimentation du site WEB de la Direction, la recherche de débouchés pour les produits artisanaux à travers les NTIC et la facilitation de la diffusion des NTIC au sein du milieu artisan.

Le responsable de la Cellule à rang et avantages d’un Chef de Division

5- La Direction du Tourisme

Article 39 : La Direction du Tourisme, est chargée de :

· élaborer et mettre en œuvre la politique du gouvernement dans le domaine du tourisme ;

· collecter et évaluer les potentialités touristiques nationales en vue de leur mise en valeur ; 

· initier et mettre en œuvre la réglementation se rapportant au secteur du tourisme ;

· élaborer et proposer, en concertation avec les partenaires institutionnels concernés, les instruments d’aménagement des zones à intérêt touristique ;

· collecter, exploiter et diffuser les statistiques touristiques ;

· agréer et encadrer les opérateurs et organisations socioprofessionnelles du secteur ;

· exercer sur les activités touristiques le contrôle de conformité aux lois et règlements en vigueur ;

· assurer la concertation avec les structures professionnelles du secteur ;

· assurer l’intégration des activités touristiques dans la stratégie de lutte contre la pauvreté et la politique nationale de promotion de l’artisanat.

La Direction du Tourisme est dirigée par un Directeur assisté d’un directeur adjoint et comprend quatre services :.

· Service de la Réglementation ;

· Service des Projets et statistiques touristiques ;
· Service Contrôle et Normes de Qualité ;
· Service Patrimoine et aménagement touristiques.
Article 40 : Le Service de la Réglementation a pour attributions l’étude et l’élaboration des textes, le contrôle, le suivi et les réformes juridiques.

Il comprend deux Divisions :

· La Division de la réglementation ;  

· La Division des agréments.

Article 41 : Le Service des Projets et statistiques touristiques a pour attributions l’identification, l’initiation et le suivi de la mise en œuvre des requêtes de projets. Il a également  en charge la production, la collecte et le traitement des données sur le secteur du tourisme.

Il comprend deux Divisions :

· La. Division des Projets ;  

· La Division des statistiques touristiques.
Article 42 : Le Service Contrôle et Normes de Qualité a pour attributions de contrôler la conformité et le respect des agréments et de la réglementation en matière du tourisme.

Il comprend deux Divisions :

· La Division contrôle des structures d’hébergement et de restauration 

· La Division contrôle des agences et bureaux de voyage.
Article 43 : Le Service Patrimoine et aménagement touristiques a pour attributions, en concertation avec les institutions concernées, de faire connaître, valoriser, préserver et promouvoir le patrimoine culturel par le biais du tourisme.
Il comprend deux Divisions :

· La Division préservation et valorisation ;  

· La Division des aménagements touristiques.
6- la Direction des Etudes et de la Coopération

Article 44 : La Direction  des Etudes et de la Coopération est chargée de :

· étudier et proposer une stratégie de développement du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme ;

· instruire les dossiers de projets d’investissement pour les secteurs du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme en concertation avec les Direction concernées ;

· concevoir et mettre en œuvre des réponses aux besoins en qualification pour les secteurs du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme;
· concevoir et élaborer des programmes de formation en concertation avec les structures concernées ;

· collecter, éditer et diffuser les statistiques dans les secteurs du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme, en concertation avec les administrations concernées.

La Direction des Etudes et de la Coopération est dirigée par un directeur assisté d’un Directeur adjoint et comprend deux services et un Centre :

· Le Service des Etudes et de l’évaluation ;
· Le Service de la Formation ;
· Le Centre d’Information Commerciale.
Article 45 : Le Service des Etudes et de l’évaluation a pour attributions de réaliser ou faire réaliser les études se rapportant aux secteurs du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme et de mettre en place un système d’évaluation pour le suivi des politiques.

Article 46 : Le Service de la Formation a pour attributions d’élaborer, en concertation avec les Directions concernées, un programme de formation et de superviser les activités des centres et instituts de formation publics et privés intervenant dans les secteurs du Commerce, des Assurances, de l’artisanat et du tourisme.
7 – La Direction des Affaires Administratives et Financières

Article 47 : La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Secrétaire Général :

· de la gestion du personnel et du suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;

· de l’entretien du matériel et des locaux ;

· de la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet de budget annuel du Département :

· du suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Ministère, en initiant notamment les dépenses et en contrôlant leur exécution ;

· de l’approvisionnement du département ;

· de la planification et du suivi de la formation professionnelle du personnel du Ministère.

La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur. Elle comprend trois services :

· Service des Relations publiques et de la Presse ;

· Service de la Comptabilité et du matériel ; 

· Service du Personnel.

Article 48 : Le Service des Relations publiques est chargé de l’accueil, de l’information, de l’orientation du public et des relations avec la presse.

Article 49 : Le service de la comptabilité est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget ainsi que de la tenue de la comptabilité.

Article 50 : Le Service du personnel est chargé de :

· Gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;

· Etudier, proposer et de mettre en œuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.

Dispositions finales

Article 51 : Il est institué au sein du Ministère du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme un Conseil de Direction chargé du Suivi de l’état d’avancement des actions du département. Ce Conseil de Direction est présidé par le Ministre ou, par délégation, par le Secrétaire général. Il regroupe le Secrétaire Général, les Chargés de Mission, les  Conseillers Techniques et les Directeurs centraux et se réunit une fois tous les quinze jours. Il est élargi aux Responsables des organismes relevant du Ministère une fois par semestre.
Article 52 : Les dispositions du présent  Décret seront précisées, en tant que de besoin, par Arrêté du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme, notamment en ce qui concerne la création et l’implantation administrative des Directions Régionales de l’artisanat et du tourisme, les attributions et tâches des services régionaux et du Centre d’Information Commerciale ainsi que l’organisation des divisions en bureaux et sections.

Article 53 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent Décret, notamment celles du décret n° 077-2007 du 14 juin 2007, fixant les attributions du Ministre de l’Artisanat et du Tourisme et l’organisation de l’administration centrale de son Département,  et du décret 085-2007, du 16 juin 2007, fixant les attributions du Ministre du Commerce et de l’Industrie et l’organisation de l’administration centrale de son Département.
Article 54: Le Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme est chargé de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de la Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 19 Octobre 2008

MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF

Le Ministre du Commerce, de
l’Artisanat et du Tourisme
Bamba OULD DARAMANE
Ampliations: 
· MSG/HCE
2
· SGG

2
· MHA
         
10
· Ts Depts         
30

· DGL

2
· A.N.                  
2
· J.O.                  
2
�Voir le Commissariat rattaché au Cabinet
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